
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°13-12-2023-006
4.5 Régime indemnitaire

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Séance du Mercredi 13 décembre 2023 

Date de convocation 7 décembre 2023

Date d’affichage 7 décembre 2023

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le 13 décembre à 18h00, le Conseil de Communauté, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Salle des fêtes, à La Chapelle du Bois, sous la présidence de 
M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 41 - M. Serge AUGER, M. Éric BARBIER, M. Pierre BOULARD, 
M. Pascal BOURGOIN, M. Régis BOURNEUF, M. Régis BREBION, M. Nicolas CHABLE, 
M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, 
M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, M. Arnault de CALONNE, 
M. Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, 
M. Yves GOULLIER, M. Gérard GUESNÉ, M. Jean-Yves HERMELINE, Mme Cécile KNITTEL, 
Mme Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, Mme Bénédicte MARCHAIS, 
M. Roland MARCOTTE, M. Jannick NIEL, M. Michel ODEAU, M. Willy PAUVERT, 
Mme Françoise PELLODI, M. Laurent PHILIBERT, Mme Nadège PIOGER, M. José PLANS, 
M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, M. Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, 
M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, M. Jean-Pierre TORCHÉ,  Mme Laëtitia VEEGAERT.

Etaient représentés : 2 - Mme Liliane DENIS représentée par M. Bruno CEPRÉ, 
M. Thierry GUÉRIN représenté par M. Jean-Pierre JOUGLET.

Pouvoirs : 9 – M. Emmanuel BOIS ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU, 
Mme Catherine BOSSY ayant donné pouvoir à Mme Christine CORMIER, 
Mme Catherine CHANTEPIE ayant donné pouvoir à M. Laurent PHILIBERT, 
Mme Amélie DANGEUL ayant donné pouvoir à M. Alain CRUCHET, Mme Delphine LETESSIER 
ayant donné pouvoir à M. Gérard GUESNÉ, Mme Myriam MORAND ayant donné pouvoir à Mme 
Nadège PIOGER, M. Eric PAPILLON ayant donné pouvoir à M. Dominique ÉDON, 
Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL, 
Mme Christiane VAN RYSSEL ayant donné pouvoir à M. Thierry RENVOIZÉ.

Etaient excusés : 3 - M. Raymond BELLENCONTRE, M. Thierry BODIN, M. Gaëtan THOMAS.

Secrétaire de séance : M. Pascal BOURGOIN.

Membres en exercice 55

Membres présents 43 

Votants 52 (dont 9 pouvoirs)
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RESSOURCES HUMAINES : 
PRIME DE POUVOIR D’ACHAT

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,
Sous réserve de l’avis du Comité Social Territorial,

Le Conseil communautaire 

DECIDE d’instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents de la 
Communauté de Communes selon les modalités détaillées ci-après.

Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes : 

- Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023,

- Être employés et rémunérés par la commune/ l’établissement public à la date du 30 juin 2023,
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
Les agents publics de l'Etat et hospitaliers détachés au sein d’une collectivité territoriale, d’un 
établissement public administratif ou un groupement d’intérêt public sont éligibles à la prime en tenant 
compte de l'ancienneté acquise dans l'ensemble de la fonction publique.

Sont exclus du bénéfice de cette prime : les agents contractuels de droit privé, les vacataires, les 
apprentis, les stagiaires gratifiés, les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de 
l'article 1er de la loi n°2022-1158 du 16 août 2022.

Le montant de la prime est forfaitaire et est fonction de la rémunération brute perçue par les agents 
publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

FIXE les montants forfaitaires pour la Communauté de Communes comme suit : 

Niveaux Rémunération brute perçue au titre de la période de 
référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023)

Montant plafond 
de la prime Montant proposé 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 €
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 700 €
III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 600 €
IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 500 €
V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 400 €
VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 350 €
VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 300 €
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Cas particuliers : 
- Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre 
de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 
rémunération brute.

- Lorsque l’agent a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics au 
cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en 
compte est celle versée par la collectivité, l'établissement ou le groupement qui emploie et 
rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon les modalités prévues au a) pour correspondre 
à une année pleine.

-  Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs 
publics à la date du 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque 
collectivité, établissement ou groupement, corrigée selon les modalités prévues au a) pour 
correspondre à une année pleine.

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fera l’objet d’un versement unique au mois de décembre 2023.
Les crédits correspondants sont inscrits sur le budget 2023, à hauteur de 9 500 €.

La prime de pouvoir d'achat est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents 
publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n°2023-702 du 31 
juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics 
civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les 
militaires.

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 52
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 13 décembre 2023
Pour extrait conforme
Le 14 décembre 2023

Le Président

M. Didier REVEAU
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